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Tous les documents cités en référence sont disponibles et à jour sur le microsite COVID-19 dans la 
section PCI (se référer au titre du document surligné en turquoise) 

 
Les mesures inscrites dans cette directive peuvent être sujettes à un rehaussement à la suite d’une 
évaluation du risque par le Service de PCI du CIUSSSCN. 
 

COVID-19 / DIRECTIVE 1 

SECTEURS TOUCHÉS 

• Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés (CHSGS) 
• Unité de courte durée gériatrique (UCDG) 
• Urgence (référence principale pour prétriage et triage : Algorithme d'évaluation pour 

précautions additionnelles préventives dans les urgences) 
• Hémodialyse 

DÉFINITION DE CAS 

 
LA DÉTECTION PRÉCOCE DES 

SYMPTÔMES COMPATIBLES 

AVEC LA COVID-19 EST 

PRIMORDIALE 

Cas suspecté chez l’adulte 

Un symptôme ou plus parmi les suivants : 
• Fièvre 
• Toux nouvelle ou aggravée 
• Mal de gorge 
• Difficultés respiratoires ou essoufflement (dyspnée) 
• Anosmie (perte de l’odorat) ou agueusie (perte du goût) ou dysgueusie  

OU 

Deux symptômes ou plus parmi les suivants : 
• Douleurs musculaires généralisées 
• Céphalée inhabituelle 
• Fatigue intense 
• Perte d’appétit importante 
• Douleur abdominale 
• Nausée ou vomissement 
• Diarrhées 
• Rhinorrhée ou congestion nasale d’origine inconnue 

Cas suspecté (6 à 17 ans)  
Un symptôme ou plus parmi les suivants : 
• Fièvre (température buccale de 38,1 °C (100,6 °F) et plus) 
• Perte soudaine de l’odorat sans congestion nasale, avec ou sans perte de goût 
• Toux récente ou aggravation d’une toux chronique 
• Essoufflement 
• Difficulté à respirer 
• Mal de gorge 

OU 

Deux symptômes ou plus parmi les suivants : 
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• Douleurs musculaires généralisées (non liées à un effort physique) 
• Céphalée 
• Fatigue intense 
• Perte d’appétit importante 
• Douleur abdominale 
• Nausée ou vomissement 
• Diarrhées 
• Rhinorrhée ou congestion nasale d’origine inconnue 

Cas suspecté pédiatrique (0 à 5 ans)  

Fièvre (température rectale ≥ 38,5°C et plus) 

OU 

Toux (nouvelle ou aggravée), essoufflement ou difficulté respiratoire 

OU 

Mal de gorge  

ET  

Fièvre (température rectale de 38,1°C et plus) 

OU 

Douleurs abdominales, vomissements ou diarrhées 

ET 
Fièvre (température rectale de 38,1°C et plus)  
 

Cas probable : 

Personne ayant obtenu un résultat positif par un test de détection antigénique rapide 
(TDAR) (ex : PanbioMD, BD VeritorMD, BTNXMD) 

ET 

       Qui présente des manifestations cliniques compatibles avec la COVID-19  

OU  

Qui a eu un contact étroit avec un cas de COVID-19 ou a été exposé à un milieu en 
éclosion 

• Test TDAR sont faits uniquement pour les milieux en directive 5 ou le retrait PA 
chez usager immunosupprimé 

Cas confirmé par laboratoire (test PCR) 

Personne dont l’infection au coronavirus causant la COVID-19 a été confirmée par un 
test de laboratoire positif au SARS-CoV-2. 

Cas confirmé par lien épidémiologique 

Usager ayant symptômes cliniques compatibles avec la COVID-19  
ET critère(s) d’exposition  
ET aucune autre cause apparente 

Période de contagiosité 

48 heures précédant l’apparition des symptômes ou la date du prélèvement si 
asymptomatique et jusqu’à la levée des précautions additionnelles (PA) 
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CRITÈRES D’EXPOSITION 

Dans les 7 derniers jours : 
• Être un contact étroit d’un cas confirmé de COVID-19 ou d’un cas probable par TDAR 
• Provenance d’un milieu en éclosion de COVID-19, si l’information sur le contact 

étroit est inconnue  

DÉFINITION  
CONTACT ÉTROIT 

 
DÈS LA DÉCOUVERTE D’UN 

CAS POSITIF À LA COVID-
19 :  

ÉVALUER LES CONTACTS 

ÉTROITS (CEUX QUI ONT ÉTÉ 

EN CONTACT AVEC LE CAS 

POSITIF)  

• Usager qui a séjourné dans le même environnement (Ex. : chambre) à moins de 2 mètres 
et sans mesure barrière (Ex. : rideaux, plexiglas, etc.) qu’un cas confirmé de COVID-19 durant 
sa période de contagiosité. 

ACTIONS À RÉALISER 
• Rechercher les contacts étroits, incluant les usagers qui auraient pu être transférés 

sur une autre unité de soins ou étage 

GESTION DES CAS 

Usager ayant eu la 
COVID-19 il y a moins de 
2 mois 
/asymptomatique/ 
immunocompétent 

 
• Ne pas mettre en PA  
• Aucun dépistage 

 

Tous autres types 
usagers 

Mettre en PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION 

OCULAIRE à la chambre pour 5 jours après la date du 
dernier contact 

Jour 0 : Effectuer un dépistage par PCR jour 0 selon la 
date de la découverte du cas positif 

• Si résultat négatif et ne présente aucun symptôme : 
 Maintenir la PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC 

PROTECTION OCULAIRE  
• Si résultat positif : 

 Poursuivre en PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC 

PROTECTION OCULAIRE 

Jour 4 : Effectuer un dépistage par PCR jour 4 après la 
date du dernier contact (selon les trajectoires habituelles) 

• Si résultat négatif et ne présente aucun symptôme : 

 Cesser la PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC 

PROTECTION OCULAIRE sans effectuer de 
désinfection additionnelle à l’environnement 

 Maintenir une surveillance stricte des symptômes 
jusqu’à 7 jours après la dernière exposition 

• Si résultat positif : 

 Poursuivre en PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC 

PROTECTION OCULAIRE à la chambre 

• Si présence de symptômes dans les 7 jours suivants le 
dernier contact :  
 Mettre en PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC 

PROTECTION OCULAIRE à la chambre 
 Effectuer un dépistage par PCR (selon les trajectoires 

habituelles) 
 

DÉFINITION  • Usager ne répondant pas à la définition d’un contact étroit. 

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
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CONTACT ÉLARGI 

ARRÊT DES DÉPISTAGES 

MASSIFS SYSTÉMATIQUES 
ATTENDRE LES 

RECOMMANDATIONS DE LA 

PCI SI BESOIN DE DÉPISTAGE 

ET 

• Séjournant dans une unité où il y a présence d’un cas confirmé COVID-19 durant sa 
période de contagion. 
• Chez un usager confirmé pour lequel il n’y avait pas de PA adéquate en place 

pendant sa période de contagiosité. 

ACTIONS À RÉALISER 
• Aucune PA requise 
• Surveillance stricte des symptômes jusqu’à 7 jours après la dernière exposition  
• Si présence de symptômes dans les 7 jours suivant le dernier contact :  

• Mettre en PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE à la chambre ou 
l’aire de soins 

• Effectuer un dépistage par PCR (selon les trajectoires habituelles) 

DIRECTIVES GÉNÉRALES 

Pour tous les usagers, en tout temps et pour toutes interventions : 
• Appliquer rigoureusement les pratiques de base (ANNEXE 1) 

Intervention médicale générant des aérosols (IMGA) 

• Se référer au document du CHU de Québec adapté pour le CIUSSSCN: 
 Liste des IMGA hors bloc opératoire - adulte et précautions recommandées au 

CHU de Québec-Université Laval 
 Consulter les précisions du CHU de Québec-Université Laval   

ACTIONS À RÉALISER  

Sans IMGA 

Pour toute la durée des PA : 
• À l’extérieur à la porte de la chambre ou de l’aire de soins : 

• Placer une affichette GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE  
• Suivre les indications pour mettre l’équipement de protection individuelle (ÉPI) 

et le retirer 
• Placer l’ÉPI et des lingettes désinfectantes  

• À l’intérieur de la chambre ou de l’aire de soins: 
• Placer un chariot à lingerie souillée 

Avec IMGA : 

Pour toute la durée des PA : 
• Garder la porte fermée en tout temps 
• À l’extérieur à la porte de la chambre ou de l’aire de soins : 

• Placer une affichette AÉRIENNES/CONTACT RENFORCÉ  
• Suivre les indications pour mettre l’équipement de protection individuelle (ÉPI) 

et le retirer 
• Placer l’ÉPI et des lingettes désinfectantes  
• Placer une poubelle pour jeter le masque APR N-95 

• À l’intérieur de la chambre ou de l’aire de soins: 
 Placer un chariot à lingerie souillée 

Pour un usager qui ne respecterait pas ses PA (Ex. : Trouble cognitif) 

• Se référer à l’Annexe 2  

 

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/liste-imga.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/liste-imga.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Note-CHU-Quebec-depistage-pre-op.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Note-CHU-Quebec-depistage-pre-op.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/aff-pci-pacr-francais.pdf
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ACTIONS D’INFORMATION ASSOCIÉE AUX PA À LA CHAMBRE DE L’AIRE DE SOINS   

• Informer l’usager de : 
 Demeurer dans sa chambre ou dans l’aire de soins pour toute la durée des PA 

• Informer les proches et la famille 
 Respect des PA 
 Suivre les indications pour mettre l’équipement de protection individuelle (ÉPI) 

et le retirer selon l’affichette 

HÉBERGEMENT 
PRIORISATION POUR LE TYPE 

DE CHAMBRE SELON LA 

SITUATION DE 

L’INSTALLATION 

1er choix : Chambre individuelle avec toilette individuelle 

2e choix : Chambre partagée :  
• Toujours commencer les soins ou services par l’usager en contact étroit ou sans 

mesures de PA, le cas échéant 
• Changer l’ÉPI (sauf l’APR N-95 et la protection oculaire) et procéder à l’hygiène des 

mains avant d’entrer en contact avec un autre usager ou son environnement 
• Maintenir en tout temps une distance de 2 mètres entre les usagers ou maintenir 

le(s) rideau(x) séparateur(s) fermé(s) 
• Si toilette partagée, réserver une chaise d’aisance avec ou sans enveloppes 

hygiéniques (selon la gestion de l’installation) pour un des deux usagers ou selon la condition 
clinique de l’usager 

Si risque IMGA, se référer au document pour le type de chambre 

HYGIÈNE DES MAINS 

Prêter une attention particulière au respect de l’hygiène des mains (HDM) selon les 4 
moments avec une solution hydroalcoolique (SHA) ou avec de l’eau et du savon par 
tous les travailleurs de la santé, les usagers, les visiteurs et les personnes proches 
aidantes. 

Consulter le Protocole relatif à l’hygiène des mains  

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/PRO-004_protoc-hygiene-mains.pdf
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DÉPISTAGE 

DÉPISTAGE CONTACT ÉTROIT  
 

ACTIONS À RÉALISER 

• Effectuer un dépistage avec un test PCR si présence de symptômes compatibles avec 
la COVID-19 (selon les trajectoires habituelles) : 

 Usagers ayant fait un épisode de COVID-19 il y a plus de 60 jours 
 Si épisode de moins de 60 jours : Évaluation si possible d’autre type 

infection (test MURES) surtout si éclosion en cours dans le site OU 
contacter le médecin pour diagnostic différentiel 

 Usager immunosupprimé (peu importe la date du dernier épisode) 
 Pour les usagers en soins palliatifs, évaluer la pertinence d’effectuer le 

prélèvement en concertation avec l’équipe médicale et le service de PCI  
 Référence Procédure multidisciplinaire relative au dépistage de la 

COVID-19 sans ordonnance 
 

GESTION DES CAS 

RÉSULTAT 

NÉGATIF 

• Maintenir en PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE 

pour 24-48h et réévaluer les symptômes 
 Si persistance des symptômes : effectuer un 2e test et 

aviser la conseillère en PCI responsable du site de la 
situation 

RÉSULTAT 

POSITIF 

• Poursuivre PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE à la 
chambre 

 Évaluer les contacts étroits 

ACTIONS À RÉALISER LORS RÉSULTAT POSITIF 
Remplir et acheminer la feuille de déclaration d’un pathogène au 
Service de PCI, Formulaire 54 : Déclaration d’une infection 
suspectée ou d’un agent pathogène (excluant l’urgence) (ANNEXE 3) 

 

DÉPLACEMENTS, 
TRANSFERTS, EXAMENS ET 

TRAITEMENTS 

EN TOUT TEMPS, L’USAGER DOIT PORTER UN MASQUE DE PROCÉDURE SELON TOLÉRANCE  

GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE 

Avant d’entrer dans la zone usager 
• Recouvrir le fauteuil roulant ou la civière d’un drap propre. Si usager est ambulant, 

privilégier des vêtements propres. 
• Appliquer les PA « À l’entrée ». 

Avant de quitter la zone usager 
• Demander à l’usager d’effectuer l’hygiène des mains. 
• Demander à l’usager de porter un masque de procédure durant le transport (si 

toléré). 
• Recouvrir l’usager avec le drap si utilisation d’un fauteuil roulant ou civière 
• « À la sortie », retirer l’ÉPI. 

Au retour dans la zone usager 
• Appliquer les PA « À l’entrée ». 
• Demander à l’usager d’effectuer l’hygiène des mains. 
• Disposer du drap, le cas échéant 

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/covid-19/pratiques-professionnelles/soins/depistage
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/covid-19/pratiques-professionnelles/soins/depistage
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
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• Nettoyer/désinfecter le fauteuil roulant ou la civière à l’aide de peroxyde 
d’hydrogène. 

• Appliquer les PA « À la sortie ». 

Lors d’un transfert vers un autre établissement 

Aviser le transporteur ainsi que le milieu receveur que l’usager requiert des PA. 

PRÉLÈVEMENT ET 

LABORATOIRE 

• Prélèvement : 
https://aceptmdmz.chudequebec.ca/aceptm/#document/covid 

(Référence MSI) : 
• Remplir la Requête COVID usagers admis ou hébergés. 
• Procédure d’emballage du spécimen (Référence au manuel de prélèvement du CHU 

de Québec). 

DURÉE DES PRÉCAUTIONS 

ADDITIONNELLES (PA) POUR 

USAGER CONFIRMÉ 
ÉVALUATION DOIT ÊTRE FAITE 

PAR UNE INFIRMIÈRE  

ACTIONS D’ÉVALUATION  

Usager ayant eu maladie légère à modérée1 

• Période d’au moins 10 jours après le début des symptômes ou date du test si 
asymptomatique (exemple : usager a commencé ses symptômes répondant à la définition le 10 janvier, on peut 

commencer à évaluer le retrait des PA le 20 janvier inclusivement)  

ET 

• Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise d’antipyrétique). 

ET  

• Amélioration du tableau clinique depuis 24 heures (excluant la toux, anosmie (perte 
d'odorat), agueusie (perte de goût) résiduelle). 

Usager ayant eu maladie sévère (ayant été soins intensifs en lien avec la COVID-19) 1  

• Période d’au moins 21 jours après le début des symptômes. 

ET 

• Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise d’antipyrétique). 

ET  

• Amélioration du tableau clinique depuis 24 heures (excluant la toux, anosmie (perte 
d'odorat), agueusie (perte de goût) résiduelle). 

Usager immunosupprimé2 

• Période d’au moins 14 jours après le début des symptômes. 

ET 

• Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise d’antipyrétique). 

ET  

• Amélioration du tableau clinique depuis 24 heures (excluant la toux, anosmie (perte 
d'odorat), agueusie (perte de goût) résiduelle). 

ET 

• 2 tests TDAR négatifs à 24h d’intervalle fais aux jours 13 et 14 après le début des 
symptômes ou la date du résultat positif 

                                                           
1 Il n’est pas requis d’effectuer ou de tenir compte des résultats de test de laboratoire de contrôle pour retirer les mesures de 

précautions additionnelles chez les usagers qui rencontrent les critères cliniques. 
2 L’immunosupression doit être déterminée par le médecin traitant ou le médecin spécialiste 

http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/cd/Documents%20publics/Type%20de%20document%20-%20Proc%c3%a9dures%2c%20protocoles%20et%20recommandations%20cliniques/CIUSSSCN-DSO-PCO-PRO-005_Protoc-gestion-materiel-non-critique.pdf
https://aceptmdmz.chudequebec.ca/aceptm/#document/covid
https://aceptmdmz.chudequebec.ca/aceptm/#document/covid
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/PratiquesProf/Soins/requete_covid-19.pdf
https://aceptmdmz.chudequebec.ca/aceptm/#document/covid
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DURÉE DES PRÉCAUTIONS 

ADDITIONNELLES (PA) POUR 

USAGER CONFIRMÉ 

ÉVALUATION DOIT ÊTRE FAITE 

PAR UNE INFIRMIÈRE 

• Si TDAR positif ou incapacité d’effectuer les tests, maintenir la durée des PA 
jusqu’à 21 jours. 

ACTIONS À RÉALISER LORS DU RETRAIT DES PA 

• Le retrait des PA est effectif à la suite de la désinfection de la chambre par le Service 
d’hygiène et salubrité. 

GESTION DU MATÉRIEL DE 

SOINS ET SERVICES 

ACTIONS À RÉALISER 

En PA GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE:  

• Privilégier l’utilisation de matériel réservé à l’usager (exemple : chaise d’aisance, thermomètre, 

etc.) 

• Privilégier l’utilisation du matériel à usage unique donc jetable 
 Jeter ce type de matériel en tout temps après utilisation 

• Limiter la quantité de matériel qui entre dans la chambre ou dans l’aire de soins  
• Nettoyer/désinfecter tout matériel réutilisable avant de l’utiliser pour un autre usager 

 Se référer Procédure relatif à la gestion du matériel non critique  

GESTION DES DÉCHETS 
• Disposer des déchets selon les catégories habituelles 
• Aucune indication particulière PCI pour la gestion des déchets en lien avec COVID-19 

DÉSINFECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT/ 
HYGIÈNE ET SALUBRITÉ 

ACTIONS À RÉALISER 

Entretien quotidien 

GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE OU AÉRIENNES/CONTACT RENFORCÉE  

• Appliquer la procédure de désinfection quotidienne par le Service d’hygiène et 
salubrité. 

Entretien terminal 

GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE  

• Appliquer la procédure de désinfection terminale avant le retrait des PA par le Service 
d’hygiène et salubrité. 

AÉRIENNES/CONTACT RENFORCÉ :  

• Appliquer la procédure désinfection terminale avant le retrait des PA par le Service 
d’hygiène et salubrité 

Suite à l’arrêt de l’IMGA et avant de retirer les PA, se référer au document : Liste 
des IMGA hors bloc opératoire - adulte et précautions recommandées au CHU de 
Québec-Université Laval  avant de commencer le nettoyage/désinfection de la 
chambre ou l’aire de soins par le Service d’hygiène et salubrité 

SOINS 
D’HYGIÈNE  

EN TOUT TEMPS, L’USAGER DOIT PORTER UN MASQUE DE PROCÉDURE LORS DES SOINS ET SERVICES À 

MOINS DE 2 MÈTRES SELON SA TOLÉRANCE. 

GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE OU AÉRIENNES/CONTACT RENFORCÉ  

• Effectués à la chambre ou dans l’aire de soins pour toute la durée des PA 

INTERVENTIONS 

DIAGNOSTIQUES 

/THÉRAPEUTIQUES 

GOUTTELETTES/CONTACT AVEC PROTECTION OCULAIRE OU AÉRIENNES/CONTACT RENFORCÉ  

• Effectuées à la chambre ou dans l’aire de soins pour toute la durée des PA 

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/dsi_pci_procedure-nettoyage-desinfection-materiel-non-critique.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/aff-pci-pacr-francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/aff-pci-pacr-francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/liste-imga.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/liste-imga.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/liste-imga.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/aff-pci-pacr-francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/AFF-PCI-08_PGCPO-Francais.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/sites/d8/files/Microsites/COVID-19-personnel/docs_PCI/Affiches/aff-pci-pacr-francais.pdf
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COVID-19 / DIRECTIVE 1 

BUANDERIE 
• Appliquer les procédures régulières de l’installation 
• Aucune indication particulière en PCI pour la gestion des vêtements en lien avec COVID-

19 

SERVICES ALIMENTAIRES 

• Appliquer les procédures régulières de l’installation 
• Aucune indication particulière en PCI pour la gestion des plateaux, échelles ou autre 

matériel en lien avec COVID-19 
 Utilisation d’une échelle distincte pour la vaisselle souillée ainsi que la vaisselle 

propre pour éviter la contamination croisée. 
 Prévoir un espace réservé sur l’unité pour la vaisselle souillée avant que l’échelle 

ou le chariot soit retourné à la cuisine. 

VISITEURS ET PROCHES 

AIDANTS 

• Procéder à l’hygiène des mains en entrant et en sortant de la chambre ou de l’aire de 
soins de leur proche 

• Appliquer les indications de l’affichette de PA présente à l’entrée de la chambre ou de 
l’aire de soins 

• Le proche aidant et le visiteur doivent quitter la chambre en fermant la porte lorsque 
des interventions médicales générant des aérosols (IMGA) sont effectuées 

• Quitter l’installation sans visiter d’autres usagers et éviter les aires communes 

BENEVOLES  • Se référer aux politiques et procédures de l’établissement 

STAGIAIRES, ÉTUDIANTS ET 

RÉSIDENTS/EXTERNES 

• Les soins et les procédures à l’usager doivent être effectués uniquement par du 
personnel adéquatement qualifié 

• Pour toutes autres questions, se référer à la Direction de l’enseignement et des 
affaires universitaires (DEAU). 

MANIPULATION DES 

DÉPOUILLES 

• Appliquer les PA (EPI) requises jusqu’au départ de la dépouille  
• Appliquer la Procédure intérimaire relative aux interventions à réaliser lors du décès 

d’un usager  

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/trajectoire/trajectoire-deces
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/trajectoire/trajectoire-deces


Document produit par le Service de prévention et de contrôle des infections du CIUSSSCN Page 10 sur 15 
Version 2023-07-19 

COVID-19/DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES LORS D’ÉCLOSION (EXCLUANT L’URGENCE) 

DÉFINITION ÉCLOSION 

Éclosion 

Deux cas nosocomiaux (acquis dans le cadre des soins), chez les usagers, avec un lien 
épidémiologique survenant pendant deux périodes moyennes d’incubation, soit 10 jours.  
 Un lien épidémiologique est établi entre deux cas lorsqu’un critère de temps, de lieu 

ou de personne est compatible avec une transmission entre ces cas.  
 

Test TDAR sont faits uniquement pour les milieux en directive 5 ou pour retirer les 
mesures pour un usager immunosupprimé  

Vous recevrez un avis d’éclosion du Service prévention et contrôle des infections 

DÉPISTAGE ÉLARGI DES 

USAGERS 

Selon l’analyse épidémiologique locale, vous recevrez des recommandations du Service 
prévention et contrôle des infections, le cas échéant 

ARRÊT DES DÉPISTAGES MASSIFS SYSTÉMATIQUES 

MESURES SUPPLÉMENTAIRES 

ACTIONS À RÉALISER OU AIDE-MÉMOIRE 
Selon les sections ci-haut mentionnées : 
• Effectuer l’évaluation des contacts étroits 
• Effectuer les dépistages 
• Renforcer les pratiques de base en insistant sur l’hygiène des mains. 
• Recommander aux usagers de porter le masque de procédure à l’extérieur de la 

chambre ou lors des soins à moins de 2 mètres. 
• Privilégier une distanciation physique d’au moins deux mètres ou s’assurer de la 

présence d’une barrière physique entre les usagers (ex. : paroi de Plexiglas, rideau 
séparateur). 

• Présence de sentinelles sur l'unité ou dans l’installation pour promouvoir les bonnes 
pratiques en PCI. 

• Maintenir les usagers sur leur unité ou étage respectifs afin d’éviter la transmission sur 
d’autre unité ou étage 

 Ceci ne signifie pas de maintenir les usagers à leur chambre ou dans l’installation  
• Limiter la circulation sur l’unité ou l’étage aux travailleurs essentiels 
• S’assurer que tous les employés utilisent leurs vestiaires afin de ne plus apporter 

aucun effet personnel sur l'unité ou l’étage 
• S'assurer que l'affichage est adéquat et compris par les équipes de soins. 
• S’assurer que l’affiche Avis éclosion est installée aux entrées de l’installation et que 

l’affiche Mesures en vigueur sur l’unité est installée aux entrées des unités 
concernées 

• Transmettre lors du rapport interservices les Directives à l’intention du personnel et 
s’assurer de leurs respects 

• Référer au microsite COVID-19 du CIUSSSCN section PCI 

DÉSINFECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT/ 
HYGIÈNE ET SALUBRITÉ 

En collaboration avec la direction des services techniques et les recommandations du 
service de PCI : 

• Prévoir l’augmentation du nettoyage/désinfection des high touch selon les 
recommandations du Service de PCI.  

http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/cd/Documents%20publics/Type%20de%20document%20-%20Affiches,%20brochures,%20dépliants%20et%20feuillets/DSI_info-avis-eclosion.pdf
http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/cd/Documents%20publics/Type%20de%20document%20-%20Affiches,%20brochures,%20dépliants%20et%20feuillets/DSI_info-eclosion_mesures-VF.pdf
http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/cd/Documents%20publics/Type%20de%20document%20-%20Directives/DSI_PCI_Directives-eclosion_personnel.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/covid-19/pci
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COVID-19/DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES LORS D’ÉCLOSION (EXCLUANT L’URGENCE) 

FIN D’ÉCLOSION 

L’éclosion se termine lorsque la période de 10 jours est écoulée :  
• Après la date d’instauration des PA du dernier cas (ayant obtenu un résultat positif à 

la COVID-19)  
 Si l’usager était déjà en PA, commencer le décompte à partir de la date de 

début des symptômes ou date de prélèvement positif si asymptomatique. 

Vous recevrez un avis de fin d’éclosion du Service prévention et contrôle des infections 

  



Document produit par le Service de prévention et de contrôle des infections du CIUSSSCN Page 12 sur 15 
Version 2023-07-19 

Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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